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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

La Nation se fixe pour objectif de garantir le financement nécessaire à la création du guichet unique 
de suivi des victimes et notamment au suivi des victimes en matière de soins médicaux, de soutien 
psychologique, d’accompagnement social et d’aide juridique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite soutenir le financement de la création 
d'un guichet unique national de suivi des victimes.

Si nous sommes favorables à la création d'un tel guichet pour garantir la prise en charge et 
l'accompagnement des victimes, nous souhaitons rappeler que faute de budget suffisant, cet 
accompagnement ne pourra pas être réalisé à la hauteur des besoins. Les politiques et coupes 
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budgétaires des gouvernements successifs ont en effet eu des conséquences désastreuses sur 
l’accompagnement des victimes. 

Les associations féministes alertent ainsi sur leur situation financière. En 2025, selon une enquête 
de la Fondation des Femmes auprès de 148 associations féministes, 71% déclarent une situation 
financière dégradée ou très dégradée par rapport à 2024, conséquence directe de baisses de 
subventions ou de retards de versement des financements publics. Ces choix budgétaires conduisent 
à moins protéger les femmes et mettent leurs vies en danger : 72 % des associations rurales (contre 
60 % en zones urbaines) sont contraintes de fermer ou réduire des permanences, alors que 50 % des 
féminicides ont lieu en milieu rural. Une association sur deux a réduit ses activités et/ou envisage 
une réduction de la masse salariale. En moyenne, pour chaque association de l’échantillon, cela 
représente 53 femmes et enfants accompagné·es de moins par rapport à 2024.

Ainsi, un guichet permettant d'orienter les victimes vers les structures compétentes en matière de 
soins médicaux, de soutien psychologique, d'accompagnement social et d'aide juridique n'aura 
aucune utilité si ces structures sont contraintes de fermer faute de budget. Les associations 
féministes estiment que 3 milliards d'euros de budget sont nécessaires pour assurer la protection et 
l'accompagnement des victimes de violences sexistes et sexuelles. Un coût bien inférieur au défaut 
d'accompagnement : selon le rapport « Le coût du déni » de la CIIVISE (2023), le coût économique 
des violences sexuelles faites aux enfants est de 9,7 milliards d’euros par an. Sur cette somme, 6,7 
milliards, soit 70 %, correspondent aux conséquences à long terme sur la santé des victimes : 
sur-consultations, hospitalisations psychiatriques, traitements au long cours, addictions, arrêts de 
travail. C’est le coût direct de l’absence de soins.

Pour toutes ces raisons, afin que ce guichet unique national de suivi des victimes ne soit pas 
seulement un énième effet d'annonce non assortis de résultats concrets et qu'il puisse réaliser les 
missions qui lui seront confiées, nous souhaitons que la Nation assure le financement nécessaire au 
suivi des victimes, notamment en matière de soins médicaux, de soutien psychologique, 
d’accompagnement social et d’aide juridique.


